
Au Conseil Communal de Nyon.  

Interpellation La STEP de l’Asse : chapitre énergie  

Préambule 

Donnant suite au préavis 188 et quelles que soient les suites du projet de régionalisation, des 
questions concernant notre propre STEP restent ouvertes. Et quoiqu’il arrive, la commune devra 
entretenir sa STEP jusqu’au dernier jour de fonctionnement. 
 
Donc, d’un point de vue réchauffement climatique, les STEP présentent des avantages car elles 
fournissent de l’énergie : 
- les turbines produisent de l’électricité en descendant.  
- les eaux usées constituent une source renouvelable, locale, disponible et régulière de chaleur.  

Qui dit mieux pour se débarrasser facilement de l’énergie fossile et être autonome ? 

Situation actuelle  
 

1. La turbine de Rive qui produit de l’électricité a été arrêtée en août 2019. Depuis aucune autre 
solution n’a été trouvée. Il est dommage que la production d’électricité gratuite soit stoppée.  

2. Le centre d’entretien et de voirie qui est actuellement chauffé par notre STEP de l’Asse.  
3. Le collège du Rocher étant aujourd’hui un gouffre à mazout : le préavis 207 est en cours, il 

concerne l’assainissement énergétique. Son besoin en chaleur serait de 950 kW.  
Or la production possible serait aussi, avec les débits actuels de l’eau, en sortie de STEP à 19 
degrés de produire annuellement 950 kW. Par ailleurs Il semble que d’un point de vue 
urbanistique, nous puissions aller de l’avant le long de l’Asse dans un délai raisonnable.  
Selon le calendrier de la STEP régionale, nous pourrions mettre en œuvre un chauffage à 
distance qui nécessite des infrastructures, une filtration, et une pompe à chaleur pour élever 
la température à 60-70 degrés. 

- Comme il est stipulé sur le rapport de minorité 188, nous demandons à la Municipalité de bien 
vouloir   

1.  A court terme de mettre en œuvre dans les meilleurs délais une solution de remplacement 
pour la turbine de Rive 

2. D’étudier la nouvelle source de chaleur si notre STEP devait fermer en 2025 ? 
3. D’étudier l’opportunité d’utiliser un système analogue à celui du collège de Rojalets à Coppet 

en fonction des délais de mise en œuvre de la STEP régionale et de la fermeture de la STEP 
de l’Asse ? 

 
Nous remercions par avance la Municipalité pour ses réponses 
 
Ainsi fait à Nyon, le 9 novembre 2020  
 
Valérie Mausner Leger, Jacques Hanhart, Béatrice Enggist, Yves Gauthier-Jaques, Christian Perrin 


